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Texte de la question

Mme Karen Erodi interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation particulièrement
préoccupante de la maison d'arrêt d'Albi et, plus largement, sur l'aggravation continue de la surpopulation
carcérale dans le Tarn. Lors d'une visite parlementaire effectuée en 2024, la situation de cet établissement
apparaissait déjà fortement dégradée. La maison d'arrêt d'Albi, conçue pour 105 places, accueillait alors 188
personnes détenues selon les chiffres relayés à l'époque, tandis que plusieurs signalements faisaient déjà état
de pics possibles approchant les 200 détenus. Deux ans plus tard, la situation s'est encore aggravée : plus de
200 personnes (205 mentionnés dans un article sorti récemment) y seraient aujourd'hui incarcérées pour la
même capacité théorique, soit un taux d'occupation supérieur à 190 %. Cette évolution locale confirme l'alerte
lancée au niveau national par la contrôleuse générale des lieux de privation de liberté, Mme Dominique
Simonnot, qui rappelait qu'au 1er mars 2026 les prisons françaises comptaient 87 126 personnes détenues pour
63 353 places opérationnelles, soit une densité carcérale de 137,5 %, tandis que 6 875 personnes dormaient sur
des matelas au sol. Elle estimait en conséquence que les personnes détenues et les personnels pénitentiaires
étaient « laissés à l'abandon par l'État ». Or l'incarcération prive une personne de sa liberté, non de sa dignité.
La France est tenue de garantir des conditions de détention respectueuses des droits fondamentaux, en
application de l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme, qui interdit les traitements
inhumains ou dégradants, des règles pénitentiaires européennes, ainsi que de la jurisprudence du Conseil
constitutionnel et du Conseil d'État relative au respect de la dignité de la personne humaine. La Cour
européenne des droits de l'homme a d'ailleurs condamné la France en 2020 dans l'arrêt J.M.B et autres contre
France en raison des conditions indignes de détention liées notamment à la surpopulation carcérale et à
l'absence de recours effectif. Dans ces conditions, elle lui demande quelles mesures urgentes il entend prendre
pour la maison d'arrêt d'Albi et, plus largement, pour les établissements pénitentiaires du Tarn, afin de réduire
effectivement la surpopulation carcérale, renforcer les effectifs, garantir la sécurité des agents et assurer enfin
des conditions de détention conformes aux exigences de l'État de droit.

Données clés

Auteur : Mme Karen Erodi
Circonscription : Tarn (2e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15063
Rubrique : Lieux de privation de liberté
Ministère interrogé :  Justice 
Ministère attributaire :  Justice 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 404112 mai 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15063
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795844
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202619.pdf

